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Tiendrez pas, comme quelques autres, à la

«onclusion i|ue tout était fait pour " donner
«ux Fraî.f.'ais le contrôle du Manitoba."

Vous dites que les écoles séparées ne
«ont pas mentionnées dans votre Liste des

Droits, mais le t'ait qu'on les a reconnues
dans l'Acte de Manitoba est une autre

Ereuve que ce n'est, pas voire Liste des

iroits qui a fait la base des négociations.

J'ajoutirai, de plus, que c'est un acte mé-
chant que de vouloir exciter des sentiments

hoi^tiles, parce que la demande des écoles

séparées contenait les mois '' suivant le

modèle de la provii.ce de Québec. Les ca-

tholiques sont en grande majorité à Que-

bec, par conséquent, le système des écoles

séparées de cette province est presque en-

tièrement en faveur des protestants qui en

sont satisfaits. Lorsque les délègues al-

lèrent de la iiivière-Houge à Ottawa pour
demander la création d'une province qui

devait renfermer tout le Nord-Ouest, la ma-
jorité des habitants de la province projetée

était catholique. Ce fut donc une preuve

de bon vouloir à l'égard des protestants, de

la part de ceux qui formulèrent " ma Liste

des Droits " de demander des écoles sépa-

rées, et si les catholiques étaient demeures

en majorité, il est évident que les colons

protestants, anciens et nouveaux, trou-

veraient cette disposition très sage et très à

propos. Personne ne songerait à m'insul-

ter, ni moi, ni ceux qui, comme moi, pen-

sent que l'on devrait s'en tenir lidèlement

à ce qui a été réglé lors des négociations.

Sur ce sujet, les Don Quichotes ne
sont pas avec nous, et je m'empresse d'a-

jouter que vous n'êtes pas avec eux.

"une plus grande merveille,"

Quelquefois, il arrive qu'une grande
merveille, une plus grande merveille, la

plus grande des merveilles, n'est pas du
tout une merveille, et c'est le cas avec la

merveille révélée dans le Sun du 10 cou-

rant. Soit dit en passant, j'espère que ce

n'est pas l'inserf-on de cette merveille qui

a étouifé ce journal précisément le lende-

main du jour où il l'avait publiée. Quoi-

qu'il en soit, voici la *' merveille " dont il

est question : Votre Liste des Droits

demandait dans sa SOième clause que

le tarif des douanes ne fut pas aug-

menté pendant trois ans : " Ma Liste,"

telle qua publiée dans le Fret Pt^ess du 27,

ne fait pas mention de cette demande et

cependant elle est accordée par la 27ème
clause de l'Acte de Manitoba. C'est là la

merveille à laquelle on fait allusion, et

voici l'explication qui me parait bien sim-

ple. La feuille qui contenait le 2Uème ar- |

ticle disparut du dossier qui était en ma
possession, et ce, probablement par .suite

du peu d'importance que j'ultachais à la
demande. La raison pour laquelle j'atta-

chais peu d'importance à celte demande
c'est qu'elle avait déjà été oclroyée, môme
avant le départ des délégués, et en voici la
preuve. Le 16 février 1870, Sir .lohn A.
Macdonald m'avai'. remis une lettre à Ot-
tawa. Comme je l'ai déjà dit ailleurs, c'est
celte lettre qui m'aida à déterminer les dé-
légués à se rtjndre dans la capitale fédérale.
Dans cette lettre on lit le paragraphe sui-
vant :

" Voub êtes autorise à dire que les
"deux années pendant lesquelles le tarif
" ne sera pas changé, se compteront du 1er
"janvier 1871, au lieu du 1er janvier der-
''nier, comme il avait d'abord été jiropo-

"sé." (Uapporl, page 19.) Dans ma pen-
sée la demande devenait inutile puis(ju'elle

était accordée, j'attachai donc peu d'impor-
tance au papier qui la contenait, et, mala-
droitement, sans doute, je le laissai s'égarer.

Je puis dire à mon tour maintenant :

•'Est-ce que quelqu'un, qui a l'exercice de
" ses facultés mentales, peut soutenir" que
c'est une merveille d'avoir perdu après 20
ans un morceau de papier qui contient une
demande déjà accordée et exprimée dans
un document signé par le Premier Mi-
nistre du Canada et publié à plusieurs re-

prises dans les documents officiels. Au
reste, cette omission de ma part est complè-
tement corrigée par le témoignage de M
flitchot et ses notes générales, que je tiens

à la disposition de quiconque voudrait
éclaircir davantage ce fait.

Cette explication doit suffire pour dissi-

per le merveilleux brouillard au sujet d'une
omission de peu de conséquence. L'his-

toire de Manitoba serait plus en harmonie
avec la pureté de 1 atmosphère de notre
chère province, si cette histoire était étu-

diée sous son vrai jour et en dehors de l'é-

pais nuage de préjugés qui ne se mani-
festent fjue trop souvent dans des lectures

faites devant un auditoire plus ou moins
nombreux de notre Société Historique. Je
vous adresse ces remarques, parce que je

sais que vous, vous aimez notre pays et ses

anciens habitants, et que vous recevez

avec plaisir des informations et des expli-

cations impartiales.

C'est dans cette conviction que je de-

meure. Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé),

t Alex., Arch. de Saint-Boniface,

0. M. I.

Saint-Boniface, 13 janvier 1890.


